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ADOPTION DE L’OHNIE DU JOUR 

. 

LA SITUATION EN BOSNSE-HERZEGOVINE 

Le PRESfDEN’r 8 Je voudrais informer lea mambres du Conseil que j’ai 

reçu du représentant de la Bosnie-Herzégovine une lettre dans laquelle il 

demande é être invité à participer au débat sur la question inscrite à l’ordre 

du jour du Conseil. Suivant la pratique habituelle, je proposer avec 

l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant k participer au débat sans 

droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à 

l’article 37 du reglement intérieur provisoire du Conseil, 

En l’absence d’abjections, il en est ainsi décidé. 
. , on du Freswt, M. Saczhrl;rev wie-Heraeaovine) pre nQ 

. 
place a la table du Ccu2aa.U @ 

LS am t Le Conseil de s&urit& va maintenant aborder l’examen 

de la question inscrite B son ordre du jour. 

Le Conseil 8% r&nit conformément à l’accord auquel il e8t parvenu lors 

de ses consultations antkieures, 

A l’issue de consultations entre les membres du Conseil de sicurité, j’ai 

et& autoris& b faire, au nom du Conseal, la dklaration suivants a 

“Le Conseil de abcurit&, ayant entendu un rapport prbrontb par 10s 

COpr~Sfd~~t~ du Comité directeur d@ la Conf6rsnce internatfonalc nur 

l”ex-Yougoslavie8 roulignr la n/crrrit& dr ne pas laisser fchapper 

l’occasion qui s’offre actusilsment de parvenir a un r&glement nbgocié en 

Bosnia-Hera6govfnr. Le Censefl souscrit entiirement b la diclaratfon 

faite par 1s R&ident bar Etats-Wnir et le Sscrétairr gbnhal de 

l’Organisation des Nations Unies h 23 fkfrr, invitant les dirigeants 

des parties aux pourparlsrr de paix concernant la Bosnie-Herz&govfnr à do 

rendre immidiatamrat h New York pour raprrndra les ndgociattonr en vue de 

parvenir au plua tiat a un accord qui mettrait fin au conflit. L* Conseil 

prie Pnstammeat ces dirigeants de rdpoadre rapidement et favorablement i 

rreéts iavdtatfon et est prêt à asaorQer sisa smdsa tof;al drus efforts 

déphyés par- les- C~~~és~~~n~~ -rr@iur iMra ~~OIAWT le-s pouqp~i-~ra;~~* 

: - . :  ‘. - . . ’  F - - -_  . - . . -  
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Le Conseil a ainsi achevé, à ce stade, l’examen de la queatfoa inacrfte à 

sm ordre du jour. 

Es Cooaeil demwr.e saisi de la question. 

h 2Q . 

I  
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